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Vœu du Conseil culturel de Bretagne  

« Pour la création de filières de formation initiale  
et de formation professionnelle  

dans le secteur de l’audiovisuel en Bretagne » 

 

Un constat de carence en Bretagne  

Il n’y a pas de BTS « audiovisuel » en formation initiale dans un établissement public breton, 
le plus proche est le Lycée Léonard de Vinci à Montaigu (Vendée). C’est le seul pour les 
académies de Rennes et Nantes. Il reçoit annuellement 1 500 demandes de candidats et la 
moitié des étudiants viennent de la région Bretagne. 
 
Ce vœu a pour objet la création de filières de formations initiale et 
professionnelle dans le secteur de l’audiovisuel et plus particulièrement d’une filière 
publique Post Bac BTS « Audiovisuel » en Bretagne comprenant à terme les 5 sections 
d’enseignement correspondant aux réalités professionnelles des métiers de l’audiovisuel. 
 
Le Conseil régional pourrait s’appuyer à la fois sur l’environnement professionnel, l’existant 
et ce qui est déjà programmé et budgété :  

 une option « enseignement de spécialité cinéma audiovisuel » CAV, déjà existante 
depuis 1986 au Lycée Jean-Marie Le Bris (Douarnenez) et accompagnée par la 
Région ; 

 le « Pôle audiovisuel Douarnenez - Cornouaille » regroupant 70 professionnels et 
structures de l’audiovisuel, pôle soutenu par la Région ; 

 un festival de cinéma ayant plus de 40 ans d’existence, également soutenu par la 
Région Bretagne ;  

 la reconstruction de ce lycée est déjà programmée et budgétée par la Région  
(17,5 millions d’€) et devrait prendre en compte ces créations de filières Post Bac 
et professionnelles. 

 
C’est également une valeur ajoutée pour le collège dont la rénovation est programmée et 
budgétée par le Conseil départemental du Finistère (5,4 millions d’€).1 
 
Les différents réseaux professionnels bretons (radios publiques et privées, télévisions 
publiques et privées), potentiels employeurs des étudiants, sont également demandeurs pour 
leurs salariés de formations professionnelles qui pourraient également y être assurées dans le 
cadre du GRETA de Bretagne occidentale et de formations professionnelles portées par Films 
en Bretagne par exemple. 
 
Cette filière devrait être créée à Douarnenez, rare ville de 15 000 habitants en Bretagne à 
n’avoir aucune filière post-bac dans son offre de formation. 
 
Elle devrait ouvrir une place à la formation audiovisuelle en breton et en gallo. 

                                                 
1 https://www.letelegramme.fr/finistere/douarnenez/la-region-engage-17-3-meur-pour-la-renovation-du-lycee-jean-marie-le-
bris-10-12-2020-12670967.php  



Le contexte 

Dans le territoire de Douarnenez-Cap Sizun, avec le vote favorable de la Région le 14 
décembre 2017, le Rectorat a fermé en septembre 2018 le Lycée professionnel Jean-Moulin à 
Plouhinec (29). 
La Région est en dette d’équipement pédagogique sur ce territoire.2 
Dans le cadre de la rénovation des lycées, le Conseil régional a attribué lors de la réunion de 
la commission permanente du 30 novembre 2020 une enveloppe de 17,5 millions d’€ pour le 
Lycée Jean-Marie Le Bris de Douarnenez. 
Le Proviseur et l’équipe pédagogique du Lycée Jean-Marie Le Bris, en 
concertation avec les professionnels de l’audiovisuel, sont favorables à cette 
évolution Post-Bac de l’offre de formation. Le Lycée disposera aussi d’un internat neuf 
pour accueillir des étudiants. 
 
Un groupe de travail composé de professionnels de l’audiovisuel a travaillé en amont avec la 
programmiste du Conseil régional. 
 
La programmiste a, en octobre 2020, publié une étude de programmation pour les besoins de 
l’option Cinéma audiovisuel – CAV, qui n’a, à ce jour, aucuns locaux dédiés. Elle précise dans 
cette étude que « la conception des locaux devra permettre des évolutions futures de la 
formation (accueil de nouvelles sections par exemple). Ce principe a guidé l’évaluation des 
besoins (...) ».3 

Une première étape  

Selon l’expertise de Philippe Huguet, enseignant au Lycée Léonard de Vinci, qui a piloté la 
rénovation du BTS audiovisuel, le futur plateau technique prévu pour la filière CAV 
de Douarnenez permettrait dans une première étape l’ouverture à la rentrée 
2024 d’un BTS audiovisuel avec 2 sections : 

 captation d’images et lumière,  
 montage et postproduction. 

 
Par ailleurs, le BTS « Communication digitale » du Lycée Jean Moulin de Châteaulin (29) a 
ouvert à la rentrée 2020 avec 35 places.4 
 
Pour les besoins des enseignements de BTS communication digitale la mutualisation des 
équipements d’un BTS audiovisuel à Douarnenez est une évidence, cette collaboration 
pourrait se mettre en place pour plusieurs modules qui utiliseraient les équipements actuels 
de l’option CAV. 
 

Une seconde étape 

La conception évolutive du futur bâtiment pour l’enseignement audiovisuel et la réserve 
foncière du lycée permettront l’ouverture des 3 autres sections dans une seconde étape : 

 gestion de la production, 
 prise de son et mixage, 
 techniques d’ingénierie et exploitation des équipements. 

 
Les 5 sections représenteraient environ 40 étudiants (8 étudiants par section). 
 

                                                 
2 https://www.ouest-france.fr/bretagne/plouhinec-29780/plouhinec-la-region-vote-pour-la-fermeture-du-lycee-jean-moulin-
5447212 
3 p.28 du document de programmation 
4 https://www.ouest-france.fr/bretagne/chateaulin-29150/chateaulin-lycee-jean-moulin-un-bts-communication-a-la-rentree-
6909622 



Et à plus long terme  

Le Lycée Jean-Marie Le Bris pourrait également développer une formation publique à Bac + 
2 au cinéma d’animation – Diplôme des métiers d’arts DMA Animation, comme 
celle qui existe au Lycée René Descartes à Cournon (Région Auvergne).5 

 
Le secteur de l’animation est en plein essor et cet enseignement correspondrait aux besoins 
des professionnels en Bretagne avec une collaboration avec le Festival national du film 
d’animation de Rennes. 
 
 

                                                 
5 http://www.entauvergne.fr/PUBLIC/0631861F/Pages/LeDMACin%c3%a9mad'Animation.aspx 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 62 

Voix pour : 62 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 


